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Rapport de présentation du Compte Administratif 2023 

du budget annexe CENTRE DE SANTÉ 
 

Le budget annexe de centre de santé a été créé par délibération du 5/05/2022. L’exercice 2023 
constitue le premier exercice sur 12 mois. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2023 
 
Les recettes de fonctionnement propres à l’exercice 2023 s'élèvent à  256 791 € (hors résultat 
de reprise n-1). 
 

 
 
Les recettes sont constituées : 

 du paiement des consultations (56% des recettes de fonctionnement de l’exercice),  

 de versements de la CPAM dans le cadre de soutiens par les biais, du dispositif Teulade 
(remboursement de 11,5% de la rémunération brute des praticiens et auxiliaires médicaux), 
de l’aide à l’installation des centres de santé dans les zones sous dotées, ou encore du 
contrat d’amélioration des pratiques individuelles pour un total de 59 344 €, 

 d’une subvention d’équilibre du budget principal de 52 703 €. 
 
Les recettes 2023 présentent un bon taux d’exécution de 97,2%. 

 
L’activité du service 2023 telle qu’elle a été recensée par la CPAM : 
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Les dépenses 2023 s'élèvent à 253 645 €,  
 

 
 
Les charges à caractère général s'élèvent à 24 381 €. Les principales dépenses de ce chapitre 
relèvent des loyers et charges locatives dus à la commune de Martigné/Mayenne pour la mise à 
disposition des locaux du centre de santé (13 368 €), de la téléphonie (4 152 € dont le standard 
externalisé), des frais d’assurance (1 149 €). Ces 4 dépenses représentent 77% de la consommation 
du chapitre. 
A noter qu’une dépense inscrite au budget pour 3 500 € programmée pour la conception d’une 
plaquette de communication n’a pas pu être réalisée. 
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Les charges de personnel, 220 993 € comprennent : 
 des charges directes pour la rémunération du personnel remboursées au budget général pour  
214 183 € comprenant les médecins pour 1 ETP, un temps complet de secrétaire médicale et la 
coordinatrice de centre de santé. 
 des charges indirectes de remboursement au CHNM pour la mise à disposition à 50% de la  
secrétaire médicale, de la coordinatrice et du médecin jusqu’au 31 août 2022 (montant rattaché à 
l’exercice 2022 mais pour un montant inférieur de 6 810 €). 
 
Les charges exceptionnelles à 158 € concernent des remboursements aux patients ayant trop payés 
(en attente de prise en charge CPAM). 
 
Les amortissements des biens mobiliers acquis par le budget annexe en 2022 s’élèvent à 5 046 € 
(opération d’ordre budgétaire qui s’équilibre avec une recette de la section d’investissement). 
 

Le résultat de fonctionnement propre à l'exercice 2023 est excédentaire de 3 145,75 €. Ce 
résultat, augmenté de la reprise d’excédent de 2022 de 3 850,74 € permet d’atteindre un résultat 
cumulé de fonctionnement excédentaire de 6 996,49 € au 31/12/2023.  Cet excédent de 
fonctionnement  servira à financer le besoin de financement de la section d’investissement de 
702,78 € soit un résultat excédentaire de reprise 2023 à inscrire au budget 2024 de 6 293,71 €. 

 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT 2023 
 
Les dépenses d'investissement réalisées en 2023 s’élèvent à 10 977,61 €. 
Elles comprennent : 

 l’acquisition de logiciel (462 €), de matériel informatique (4 705 €), et de matériel 
professionnel dans le cadre de l’activité médicale (5 697 €). On trouve :  
 

 
 

 la caution pour les téléphones à 113 €. 
 
Les recettes d'investissement réalisées en 2023 s’élèvent à 38 790,67 €. 
Elles comprennent les amortissements (opérations d’ordre contrepartie de la dépense de 
fonctionnement pour 5 046 €), le FCTVA au titre des dépenses d’investissement éligibles sur la base 
de 16,404% du TTC (5 229 €) et de la couverture du besoin de financement de 2022 de 28 516 €. 
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La section d'investissement 2023 laisse apparaître un résultat de clôture au 31/12/2023 
déficitaire  de 702,78 €  après reprise du résultat déficitaire de 2022 de 28 515,84 €.  

 




